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Primes des caisses-maladie: le seuil de la douleur est atteint
1

1

La sante est un bien precieux qui revient eher: dans ce secteur, la spirale des coüts 
grimpe de plus en plus vite. Les primes des caisses-maladie ont tellement augmente 
dans le courant des dernieres annees que 17 pour cent des citoyen-ne-s suisses ont 
du mal ä faire face.

Si l'on en croit les resultats d'un sondage representatif effectue par le tres serieux Institut 
de recherche GfS dirige par Claude Longchamp, un menage suisse sur six a des 
problemes financiers resultant des primes des caisses-maladie. Les chiffres sont 
alarmants: 17 pour cent des citoyen-ne-s sont sous tension ä cause de ces primes, pour 
62 pour cent eiles sont ä la limite du supportable. Seuls 18 pour cent des interviewe-e-s 
affirment que les primes de caisse-maladie ne leur posent pas de problemes. Un bilan 
indigne d'un pays comptant parmi les plus riches du monde.

On connait les causes de cette Situation: chez nous, le calcul des primes des caisses- 
maladie n'est pas effectue en fonction des revenus des assure-e-s. Pauvres et riches 
paient le meme montant. Le 4 decembre, la balle sera dans le camp des citoyen-ne-s 
suisses qui pourront mettre un terme ä ce systeme inequitable de primes individuelles. 
La revision de la loi sur les caisses-maladie (LAMal) et l'initiative pour une saine 
assurance-maladie, les deux projets mis en votation, reposent sur le principe de la 
solidarite entre les assure-e-s.

Les primes des caisses-maladie sont trop elevees pour le budget d'une ecrasante majorite 
de la population. Le sondage du GfS sur la position des citoyen-ne-s par rapport aux 
primes donne le tableau suivant (en % de citoyens ayant le droit de vote):

Source: GfS, juin 1994
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Non ä la revison de la loi: 
la conseillere föderale Ruth Dreifuss met en garde

2

Dans une allocution ä l'association de la presse radicale, la conseillere federale 
Ruth Dreifuss a mis en garde contre un NON a la revision de la loi sur l'assurance- 
maladie (LAMal). Un refus coüterait eher aux assure-e-s, aux ccontribuables et 
aux cantons. D'apres notre ministre des affaires sociales, ce projet constitue la 
derniere chance d’une revision sans modification fondamentale du systeme. Voici 
des extraits de son allocution:

"La nouvelle loi sur l'assurance-maladie, sur laquelle le peuple votera le 4 decembre 
prochain, repond ä une urgente necessite. Le regime actuel ne peut plus durer. Ses ef- 
fets pervers provoquent ä la longue une augmentation des primes insupportable pour 
une partie toujours plus large de la population. Continuer d'agir par des arretes urgents 
ne resoudra pas les problemes qui se posent ä long terme." (...)

"Actuellement, les subventions sont versees aux caisses-maladie, selon le principe de 
1'arrosoir; tous les assures en profitent, qu'ils soient riches ou pauvres. D'apres la nou
velle loi, toutes les subventions seront utilisees de maniere ciblee, pour reduire les pri
mes de celles et ceux qui en ont besoin. Dans ce but, les subsides federaux seront meme 
augmentes (de 1,4 ä 2 milliards en moyenne) et les cantons devront aussi apporter leur 
part. Le financement de l'augmentation des subsides federaux (600 millions) est essen- 
tiellement assure, pour les cinq prochaines annees, par l'affectation de 5% des rentrees 
da la TVA. L'engagement de la Confederation et des cantons vaut la peine. En tordant le 
cou ä la desolidarisation dans l'assurance-maladie, la nouvelle loi oblige en effet tous les 
assures d'une meme caisse et d'une meme region ä payer une prime unique; si bien que 
la part de solidarite contenue dans les primes dechargera l'Etat, qui pourra se concentrer 
sur l'aide aux assures en fonction de leur revenu exclusivement." (...)

"Un des traits essentiels de la nouvelle loi c'est que tout en etant une loi sociale, pre- 
voyant une assurance obligatoire, eile demeure une loi liberale. Je dirais meme qu'elle 
constitue la derniere chance de sauvegarder un systeme de sante aussi liberal que le 
notre. Et je pretend que le maintien du regime de sante actuel d'assurance-maladie con- 
tiendrait en germe plus d'interventionnisme etatique que la nouvelle loi." (...)
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Assurance-maladie: 
La Suisse adoptera-t-elle enfin les acquis europeens?
(Expose de la conference de presse du 17 octobre 1994)

Christiane Brunner, vice-presidente USS, Conseillere nationale, Geneve

Une fois de plus, les fantömes du socialisme, de la medecine etatisee et de la mise en 
peril des places de travail hantent la scene politique. L'initiative populaire "Pour une 
saine assurance-maladie" sur laquelle le peuple devra se prononcer le 4 decembre 
incommode grandement les partis bourgeois: il est vrai qu'elle pourrait changer quelque 
chose ä la Situation des defavorises de ce pays. Comme il est evident que l'initiative 
pour une saine assurance-maladie n'est guere en contradiction avec la loi sur l'assurance- 
maladie revisee, mais qu'elle va plus loin dans deux points decisifs, le comite des 
adversaires est contraint de recourir ä l'argument ecule de la mise en peril des places de 
travail par le nouveau systeme de cotisation. L'autre point novateur de notre initiative 
conceme l'assurance obligatoire d'une indemnite joumaliere en cas de maladie. Je vais 
vous exposer les avantages d'un financement de l'assurance-maladie par des cotisations 
en fonction de la capacite economique. Lorsque je parle d'avantages, je me refere bien 
sür aux avantages pour les travailleuses et les travailleurs et pour les moins nantis de 
notre societe.

Le texte de l'initiative est tres clair: les cotisations des assures sont fixees selon leur 
capacite economique. Pour les personnes qui exercent une activite lucrative, les 
cotisations sont fixees en proportion du revenu de cette activite et la moitie au moins est 
ä la Charge de l'employeur. Les enfants ne paient pas de cotisation. Au fond, meme nos 
adversaires savent que ce systeme est la seule alternative au systeme actuel, dans lequel 
la redistribution se fait du bas vers le haut. Ainsi, dans le systeme actuel, une famille ä 
revenu modeste depense beaucoup plus pour l'assurance-maladie qu'un celibataire 
richement remunere. II est vrai que la revision de l'assurance-maladie promet de corriger 
quelque peu cette Situation scandaleuse, en proposant de diminuer les primes des 
necessiteux. Mais nous ne voulons pas de systeme d'assistance dans l'assurance-maladie, 
nous voulons un systeme de cotisations equitable et social.

Aujourd'hui, les prestations de base pour une famille avec deux enfants peuvent coüter 
entre 350 et 600 francs de cotisations par mois. Pour un ouvrier avec un salaire brut de 
5000 francs, cela represente plus de 10% de son salaire. Nous sommes le seul pays ä la 
ronde ä se payer une assurance-maladie aussi antisociale. Cela changerait avec notre 
initiative, puisque le meme ouvrier ne devrait plus defalquer que 1,75 % de son revenu, 
ä savoir environ 87.50 francs par mois. Dans l'argumentaire qui vous a ete remis vous 
trouverez d'autres comparaisons qui prouvent clairement que les menages avec un 
revenu modeste ou moyen seront nettement favorise par notre initiative, notamment 
lorsqu'il s'agit de familles avec enfants. Pour les retraite-e-s aussi, le nouveau systeme 
sera beaucoup plus equitable. II est vrai que tous les rentiers ne sont pas pauvres. Les 
uns sont redevables des prestations complementaires pour pouvoir survivre, alors que
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ceux qui gagnaient bien leur vie auparavant peuvent maintenir un train de vie 
confortable. Mais les retraites avec des ressources modestes pourront enfin respirer: fini 
les primes de plusieurs centaines de francs par mois. Ainsi, une rentiere AVS avec un 
revenu global de 2600 francs par mois, ne devra plus debourser que 100 francs pour 
l'assurance-maladie. Cela permettra aux caisses cantonales et communales de faire 
d'importantes economies en matiere de pre-stations complementaires et d'aide sociale. 
Par ailleurs, meme les travailleuses et travailleurs qui participent ä une assurance- 
maladie collective ne seront pas desavantages. La prime d'un celibataire, par exemple, 
restera en dessous de sa prime actuelle jusqu'ä un revenu de 6000 francs. II va sans dire 
qu'un pere de famille s'en sortira de toute fa§on mieux.
J'ai dejä parle des arguments avances par les adversaires de notre initiative, le fracas 
rhetorique de leur conference de presse ne süffisant pas ä masquer la pauvrete de leur 
discours. Etant donne que notre mode de financement est indiscutablement plus social 
que le systeme de cotisations par tete, on parle de d'"assurance-maladie socialiste" et on 
essaie de nous coller l'etiquette desuete des etatiseurs. Si l'on s'evertue tellement ä placer 
le debat sur le plan ideologique, c'est que l'on veut eviter un debat sur le plan des faits 
reels. Car ces demiers parlent pour nous et pour les moins favorises. II est d'autant plus 
important d'apporter enfin un Soulagement aux moins riches de ce pays, que depuis 
quelques annees la croissance disproportionnee des primes de l'assurance-maladie va de 
pair avec des pertes de salaire reel. Je remarque au passage qu'en meme temps les 
entreprises ont engrange d'enormes profits.

Mais la bonne foi ne semble plus avoir la cote en politique, depuis que la droite utilise 
l'instrument de la demagogie avec tant de succes. Quant ä nous syndicalistes, nous 
pouvons recourir aux simples faits economiques qui parlent pour nous:
- En realite, la Suisse ränge en tete des pays les plus competitifs du monde,
- en realite, la Suisse peut se vanter d'avoir la productivite economique la plus haute du 
monde,
- en realite, gräce ä sa population active, la Suisse peut se vanter de connaxtre la plus 
haute productivite du travail du monde,
- en realite, entre 1985 et 1993 la croissance des salaires horaires reels a ete inferieure ä 
celle des autres pays,
- en realite, s'il y a eu un accroissement relatif des couts du travail pendant cette periode, 
cela n'est pas dü ä l'evolution des salaires, mais ä la reevaluation du franc suisse.
Ces affirmations ne viennent d'ailleurs pas de nous, mais du "World Economic Forum", 
un organe prestigieux d'experts qui analyse l'economie mondiale du point de vue des 
entrepreneurs.
Mais les lamentations concemant notre competitivite soi-disant mise en danger par les 
coüts salariaux sont aussi contredites par le bilan des exportations. Les activites 
economiques les plus importantes pendant ces annees de crise ont ete realisees dans le 
secteur des exportations. Les entrepreneurs et les grand patrons nous reprochent de 
mettre en peril les places de travail. Pourtant, ce sont eux qui ont fait la demonstration, 
pendant les quatre demieres annees, du peu de cas qu'ils font du maintien de l'emploi. 
Globalement, leur coeur a plus souvent penche du cote du portefeuille des actionnaires 
que du sort des travailleuses et des travailleurs de ce pays.

Je suis convaincue que nous avons les bons arguments de notre cote. L'initiative fera 
disparaitre la prime asociale par tete et eile est tout ä fait supportable pour l'economie.
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Protection sociale en cas de maladie: 
La Suisse a pris un serieux retard '
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Beatrice Despland, secretaire de l'Union syndicale suisse

Un des points fondamentaux de la revision de l’assurance-maladie et de l’initiative 
conceme le cercle des personnes assurees. Le systeme actuellement en vigueur, sur le 
plan federal, consacre le principe d'une assurance facultative, en laissant aux cantons la 
possibilite d'introduire une couverture d'assurance obligatoire sur leur territoire. Seuls 
six cantons ont fait usage de cette competence, en protegeant toute la population 
residante (Tessin, Vaud, Geneve, Neuchätel, Fribourg, Bäle). D'autres cantons ont limite 
leur protection ä certains groupes specifiques: ecoliers, personnes ägees, salaries, par 
exemple. Ainsi, sur l'ensemble du territoire suisse, le droit ä la protection sociale en cas 
de maladie n'a pas encore ete concretise pour chaque membre de la collectivite. 
Situation inadmissible, en regard des droits fondamentaux de toute personne, et compte 
tenu de l'histoire de la securite sociale.

•

A la fin du 19e siede, en effet, les revendications ouvrieres porterent sur l'adoption 
d'une assurance sociale qui devait couvrir les salaries en cas de maladie et d'accidents. 
Le peuple et les cantons accepterent d'inscrire le principe d'une teile assurance dans la 
Constitution föderale en 1890, et le Parlement adopta la premiere loi obligatoire 
(maladie et accidents) en 1899. Le reförendum lance contre la loi marqua le debut d'une 
serie d'echecs. Le peuple ayant rejete la nouvelle loi (20 mai 1900), le Conseil federal 
decida de remettre l'ouvrage sur le metier, avec une limitation importante: la protection 
cependant serait facultative.

Le principe de la reserve sape l'assurance sociale

Et tel est bien le caractere de la loi du 13 juin 1911, toujours en vigueur. Jusqu'au 1er 
janvier 1965, les caisses-maladie avaient meme la possibilite de refuser une personne en 
"mauvaise sante". Ainsi, les personnes handicapees ou malades n'avaient, dans la 
plupart des caisses, aucune chance de voir leur demande d'affiliation acceptee. La 
rigueur de ce systeme fut quelque peu attenuee, puisque les caisses-maladie se virent 
imposer l'obligation d'assurer tout(e) candidat(e) ä l'assurance. Cependant, pour limiter 
l'engagement fmancier des caisses, et compte tenu du caractere facultatif, les caisses- 
maladie se virent reconnaitre le droit de mettre des reserves d'assurance, c’est-ä-dire de 
refuser le versement des prestations pour toute maladie "mise sous reserve" lors de 
l'entree dans la caisse. Ce systeme existe encore, dans tous les cantons oü l'assurance 
n'est pas obligatoire et pour toutes les personnes non protegees en tant que groupe 
specifique, tel que decrit ci-dessus.

Un tel systeme est insoutenable. II a pour corollaire l'exclusion de la protection sociale 
pendant une longue periode. Pour nombre de personnes concemees, les consequences 
financieres sont synonymes de precarite. Par ailleurs, si eile n'est pas contrainte de 
quitter sa caisse-maladie (suite ä un changement d'emploi par exemple), la personne 
assuree ne peut changer, librement, de caisse-maladie. L'existence d'une maladie, tout en 
privant de protection, lie donc le sort de l'assure(e) ä sa caisse-maladie. De surcroit, la 
recession economique a pousse certaines personnes assurees ä resilier le contrat 
d'assurance, faute de pouvoir s'acquitter du montant eleve des cotisations dues, pour 
elles-memes et les membres de la famille.
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6
II est temps de mettre fin aux exclusions

Ainsi donc, il ne suffit pas de considerer le pourcentage (en baisse) des personnes 
assurees aupres d'une caisse subventionnee pour avoir une appreciation correcte du 
degre de protection sociale atteint en Suisse. Encore faut-il tenir compte de toutes les 
exclusions et des restrictions liees au phenomene de l'assurance facultative... Pouvons- 
nous pretendre qu'un tel systeme est "social"? Pourrons-nous admettre, plus longtemps 
encore, qu'une partie de la population n'est pas protegee contre le risque "maladie" et ses 
consequences? Le droit ä la sante est un droit fondamental de l'etre humain. II est temps 
que notre legislation soit modifiee pour lui donner sa signification concrete. Revision et 
initiative sont, sur ce point, identiques.

La longue serie d'echecs, dans l'histoire de l'assurance-maladie, peut s'achever, le 4 
decembre 1994, par la reconnaissance d'un droit ä la couverture des soins medico- 
pharmaceutiques et l'adoption d'un systeme reellement solidaire.
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